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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 janvier 2013

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1302335V

Un emploi de chef de service, adjoint au directeur (groupe I), est vacant à la direction de l’animation de la
recherche, des études et des statistiques (DARES), à l’administration centrale du ministère du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social.

Au sein de ce ministère, la DARES exerce une double mission :
– elle éclaire le débat économique et social en produisant une information statistique régulière et des études, et

en suscitant l’évaluation et les recherches dans les domaines de l’emploi, du travail et de la formation profes-
sionnelle ;

– elle éclaire la conception et la mise en œuvre de politiques publiques dans ces domaines, par la production
d’analyses prospectives ainsi que par l’évaluation des résultats des politiques menées.

A ce titre, la DARES fait partie du système statistique public. Elle constitue un pôle de référence dans le débat
social et travaille étroitement avec le cabinet du ministre et les autres directions du ministère.

Les missions du chef de service sont les suivantes :
– assister le directeur dans sa mission principale d’animation et de contrôle, le suppléer dans l’ensemble de ses

fonctions et le représenter à l’extérieur ;
– piloter, en lien avec le directeur, la gestion des personnels et des moyens de la direction ;
– assurer, en lien avec le directeur, le suivi des publications et coordonner les relations avec l’INSEE.
Les compétences et qualités attendues du chef de service sont :
– une forte aptitude à la réflexion stratégique et une capacité affirmée à la prise de décision et à l’animation

d’équipe ;
– une grande expertise dans le domaine des statistiques et des études, notamment sur le marché du travail et les

politiques sociales ;
– une grande rigueur, de la réactivité et une bonne capacité à négocier ;
– un souci permanent du service rendu et une grande disponibilité.
Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Antoine Magnier, directeur de

l’animation de la recherche, des études et des statistiques (mél : antoine.magnier@travail.gouv.fr, téléphone :
01-44-38-22-51).

Conformément aux dispositions du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent être
transmises par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent
avis au Journal officiel, au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social
(direction des ressources humaines, DRH1A, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris Cedex 07 SP).
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